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c) aux fins des présentes, on entend par:

i. coût de financement, l’intérêt exigé sur l’emprunt
ainsi que toutes sommes additionnelles escomptées ou
payables à l’égard de cet emprunt;

ii. taux préférentiel, le taux d’intérêt, exprimé sur
une base annuelle, établi ou annoncé de temps à autre
par l’institution comme étant son taux d’intérêt de réfé-
rence alors en vigueur pour déterminer les taux d’intérêt
qu’elle exigera au cours de la période concernée sur ses
prêts commerciaux consentis au Canada, en dollars ca-
nadiens, et qu’elle appelle son taux préférentiel ou son
taux de base, ou si l’institution financière choisie ne
détermine pas un tel taux préférentiel, la moyenne arith-
métique des taux préférentiels tels que déterminés ci-
dessus de trois des six plus grandes banques mention-
nées à l’annexe « I» de la Loi sur les banques, chapitre
46 des Lois du Canada (1991), et appliqué sur le solde
quotidien pour le nombre de jours réellement écoulés
sur la base d’une année de 365 jours;

d) malgré les paragraphes a et b, la société peut
contracter des emprunts dont le coût de financement
excède le taux préférentiel si le taux des fonds à un jour
de l’institution financière le jour de l’emprunt est plus
élevé que le taux préférentiel; l’emprunt pourra alors
être effectué à ce taux pour chaque jour où ce taux
excédera le taux préférentiel;

e) si l’emprunt concerné est contracté auprès du mi-
nistre des Finances à titre de gestionnaire du fonds de
financement, le taux d’intérêt payable sur cet emprunt
sera celui déterminé conformément à tout décret concer-
nant les critères de fixation de taux d’intérêt adopté en
vertu de l’article 69.6 de la Loi sur l’administration
financière (L.R.Q., c. A-6);

f) le montant en capital global en circulation desdits
emprunts ne devra, en aucun temps, excéder 16 M$ en
monnaie du Canada;

g) le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas
excéder un (1) an;

QUE la Société de télédiffusion du Québec soit autori-
sée à émettre des billets, des acceptations bancaires ou
tout autre titre, et à signer tout document nécessaire, aux
fins des emprunts effectués;

QUE lorsque l’emprunt est contracté auprès du minis-
tre des Finances à titre de gestionnaire du Fonds de
financement, la ministre de la Culture et des Commu-
nications, après s’être assurée que la Société n’est pas en
mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre
des emprunts à court terme, soit autorisée à verser à la

Société les sommes requises pour suppléer à l’inexécu-
tion de ses obligations;

QUE le décret no 829-97 du 25 juin 1997 soit remplacé
par le présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34315

Gouvernement du Québec

Décret 690-2000, 7 juin 2000
CONCERNANT la nomination de trois membres du con-
seil d’administration de l’Université du Québec en
Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement,
sur la recommandation du ministre, dont trois profes-
seurs de l’université constituante, nommés pour trois
ans et désignés par le corps professoral de cette univer-
sité, et un chargé de cours de cette université consti-
tuante nommé pour trois ans et désigné par les chargés
de cours de cette université;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment d’un diplômé de l’université constituante, nommé
pour trois ans par le gouvernement sur la recommanda-
tion du ministre, après consultation des associations des
diplômés de cette université constituante ou, s’il n’existe
pas de telles associations, après consultation de l’uni-
versité constituante concernée;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, tout
membre visé aux paragraphes b ou c de l’article 32 cesse
de faire partie du conseil d’administration d’une univer-
sité constituante dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa
nomination au sens des règlements adoptés à cette fin
par le conseil d’administration;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer;
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 85-97 du
29 janvier 1997, madame Marie St-Germain était nom-
mée membre du conseil d’administration de l’Université
du Québec en Abitibi-Témiscamingue, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 429-98 du
1er avril 1998, madame Johanne Jean était nommée mem-
bre du conseil d’administration de l’Université du Qué-
bec en Abitibi-Témiscamingue, qu’elle a perdu qualité
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 334-99 du
31 mars 1999, monsieur Bernard Harvey était nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec en Abitibi-Témiscamingue, qu’il a perdu qua-
lité et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’après consultation, les professeurs ont
désigné monsieur François Godard;

ATTENDU QU’après consultation, les chargés de cours
ont désigné madame Louise Bédard;

ATTENDU QU’après consultation, l’association des di-
plômés a désigné monsieur Roger Gauthier;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:

QUE monsieur François Godard, professeur, soit
nommé membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec en Abitibi-Témiscamingue, à titre de
personne désignée par les professeurs, pour un premier
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de madame Johanne Jean;

QUE madame Louise Bédard, chargée de cours, soit
nommée membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec en Abitibi-Témiscamingue, à titre de
personne désignée par les chargés de cours, pour un
premier mandat de trois ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Bernard Harvey;

QUE monsieur Roger Gauthier, président, Proximédia
inc., soit nommé membre du conseil d’administration de
l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, pour
un premier mandat de trois ans à compter des présentes,
en remplacement de madame Marie St-Germain.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

34316

Gouvernement du Québec

Décret 691-2000, 7 juin 2000
CONCERNANT la nomination de trois membres de l’As-
semblée des gouverneurs de l’Université du Québec

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 7
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs de l’Université sont exercés par
l’Assemblée des gouverneurs, composée notamment de
cinq personnes nommées par le gouvernement dont deux
étudiants des universités constituantes, écoles et insti-
tuts de l’Université du Québec, nommés pour deux ans
et désignés par les étudiants de ces universités, écoles et
instituts;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 7
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs de l’Université sont exercés par
l’Assemblée des gouverneurs, composée notamment de
sept personnes nommées pour trois ans par le gouverne-
ment, sur la recommandation du ministre, après consul-
tation des groupes les plus représentatifs des milieux
sociaux, culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de cette loi, le
mandat des membres visés aux paragraphes d à f de
l’article 7 ne peut être renouvelé consécutivement qu’une
fois;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 679-97 du
21 mai 1997, madame Rollande Barabé Cloutier était
nommée membre de l’Assemblée des gouverneurs de
l’Université du Québec, pour un premier mandat de trois
ans, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 156-98 du
11 février 1998, madame Roxane Perreault et monsieur
Joël Gendron étaient nommés membres de l’Assemblée
des gouverneurs de l’Université du Québec, pour un
premier mandat de deux ans, que leur mandat est expiré
et qu’il y lieu de pourvoir à leur remplacement;

ATTENDU QU’après consultation, les étudiants ont dé-
signé messieurs David D’Arrisso et Jonathan Moreau;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont
été consultés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:


